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N O T I F I C A T I O N1 
 
 

Objet: Le Japon propose d’accueillir la 10ème Conférence des Parties (COP-10) et la 
5ème réunion de la Conférence des Parties siégeant en tant que réunion des Parties 

au Protocole de Cartagena (COP-MOP-5) 
 
 
Madame / Monsieur, 
 
 
 J’ai le plaisir de vous informer que le Gouvernement du Japon a décidé, lors d’une 
réunion du Cabinet le 16 janvier 2007, d’accueillir à Nagoya, au Japon, en 2010, les 
travaux de la 10ème Conférence des Parties (COP-10) et de la 5ème réunion de la 
Conférence des Parties siégeant en tant que réunion des Parties au Protocole de Cartagena 
(COP-MOP-5). Lors de la 9ème réunion de la Conférence des Parties (COP-9) qui aura 
lieu en Allemagne en mai 2008, les dates de la COP-10 et de la COP-MOP-5 seront 
déterminées.  
 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma parfaite considération. 
 
 
 

[original signé en anglais] 
 
 
 

Ahmed Djoghlaf 
Secrétaire exécutif 

 
 
 
 

 

                                                 
1 Cette traduction n’est pas officielle, c’est une courtoisie du Secrétariat  


